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Ils ont trente ans et vivent avec un Parkinson

CAMILLE DROUET , le 10/04/2014 à 16h40

  

À l’occasion de la journée mondiale de la maladie de Parkinson, le
10 avril, deux malades trentenaires témoignent.

Ils se sont rendus à l’Assemblée nationale pour sensibiliser les
parlementaires à cette grave maladie neurodégénérative.

Alexandra Nagou et Alexis Legros, « jeunes parkinsoniens ». / Camille Drouet pour La Croix

Les « jeunes parkinsoniens », c’est-à-dire les moins de 60 ans, ne représentent qu’un cas

sur vingt. Lundi 9 avril, à la veille de la journée mondiale consacrée à la maladie, deux

très jeunes malades, Alexis Legros, 36 ans, et Alexandra Nagou, 31 ans, se sont rendus à

l’Assemblée Nationale où ils ont rencontré plusieurs parlementaires. Leur but : les
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sensibiliser à une affection éprouvante et à la nécessité de consacrer plus de fonds à la

recherche. Ils voulaient aussi attirer leur attention sur le manque de solutions d’accueil

adaptées pour les jeunes handicapés qui se retrouvent en situation de dépendance. Une

situation qu’ils connaissent bien pour la vivre au jour le jour.Bottines à talons et

démarche décidée, rien n’indique qu’Alexandra Nagou souffre de la maladie de

Parkinson. Pourtant, voilà un an et demi que cette « bombe... Il reste 80% de l'article àIl reste 80% de l'article à

lire.lire.
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